
  

Procès Verbal du Conseil  #178 
         de la Municipalité de Denholm 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
Procès-verbal d’une session spéciale du conseil municipal de la Municipalité   de 
Denholm, tenue le mercredi 21 décembre 2005 à 19 h 00 à la mairie, sous la 
présidence du maire monsieur Gary Armstrong. 
 
Le maire, monsieur Gary Armstrong constate qu’il y a défaut de quorum 
conformément à l’article 53 du règlement concernant la régie interne des séances, 
les membres du conseil présents doivent attendre 1 heure avant d’ajourner la 
session.  
 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Mesdames les conseillères Anita Therrien, Linda 
Paquette, messieurs les conseillers Richard Poirier et Jean-Claude Cléroux.  
 
ÉTAIENT absent(e)s : La conseillère, madame Johanne St-Onge et le conseiller, 
monsieur Hubert Reiter, leurs absences sont motivées. 

 
ÉTAIT également présent : Monsieur Jean Lizotte, Directeur général. 

 
Le maire, monsieur Gary Armstrong, constatant qu’il y avait quorum déclare 
l’assemblée ouverte à 19 h 10.   

 
La présente session spéciale a été convoquée par monsieur Jean Lizotte, 
Directeur général dans les délais et formes prescrites par la Loi. 

 
Tous les membres du Conseil municipal présents déclarent avoir reçu l’avis de 
convocation pour la tenue de la session spéciale. 

 
 
 
05-12-291  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

IL EST  
 

Proposé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 
 

Appuyé par la conseillère, madame Anita Therrien; 
 

ET EST RÉSOLU QUE  l’ordre du jour de la session spéciale du conseil du 21 
décembre 2005 soit adopté tel que présenté. 
 
 
ADOPTÉE 

 
 
 
05-12-292  PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2006 

 
IL EST 

 
Proposé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 

 
Appuyé par la conseillère, madame Anita Therrien; 

 
ET EST RÉSOLU QUE  ce Conseil adopte les prévisions budgétaires suivantes 
pour l’année 2006 tel que déposé : 
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REVENUS ET DÉPENSES 
 

Revenus 
 

 Taxes 684,573 
 Autres revenus de sources locales 104,020 
 Transports Inconditionnels 283,124 
 
 Total des revenus 1,071,717 
 

Dépenses 
 

Administration 271,735 
 Sécurité Publique 142,999 

Réseau Routier 460,613 
 Hygiène du Milieu 86,329 

Aménagement, urbanisme et développement 66,318 
 Loisirs et culture 4,573 
 Service de la dette 1,150 
 Immobilisations 38,000 
 
 Total des dépenses 1,071,717 
 
 
   ADOPTÉE 
 
 
 
05-12-293  ADOPTION DES TAUX D’IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2006 
 

ATTENDU QU’en vertu du règlement 277-12-96, ce Conseil peut procéder 
annuellement à l’adoption des taux d’imposition par simple résolution : 

 
IL EST  

 
Proposé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 

 
Appuyé par le conseiller, monsieur Jean-Claude Cléroux; 

 
ET EST RÉSOLU QUE  ce Conseil adopte les taux d’imposition suivants pour 
l’année 2006, à savoir : 

 
Taux foncier   

 
Taxe foncière générale   .8700   du 100$ d’évaluation 
Taxe Sûreté du Québec   .1518   du 100$ d’évaluation 
Quote-part  M.R.C.    .08953 du 100$ d’évaluation 
Quote-part M.R.C. Boues septiques  .0389   du 100$ d’évaluation 

 
Total       1.15023 du 100$ d’évaluation 

 
 

Taux d’intérêts et pénalités  
 

Le taux d’intérêts sur les arrérages de taxes et toutes créances dues à la 
municipalité est fixé à 13% l’an et les pénalités sont fixées à 5%. 

 
 
 



  

Procès Verbal du Conseil  #180 
         de la Municipalité de Denholm 

 
 

 
Frais d’administration pour ordre de paiement sans provision   

 
Une somme de 25$ sera réclamée aux contribuables ayant émis des ordres de 
paiement sans provision. 

 
   ADOPTÉE 
 
 
05-12-294 ADOPTION DU TARIF POUR LA CUEILLETTE DES ORDURES 

MÉNAGÈRES          
 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Denholm a adopté le 
règlement portant le numéro 88-R02-07 concernant l’imposition de taxes pour la 
cueillette des ordures ménagères; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 du Règlement portant le numéro 88-R02-
07 le conseil peut décréter par résolution de nouveaux tarifs lors de l’adoption du 
budget de la municipalité; 
 
ATTENDU QU’une taxe annuelle de 75 $ sera imposée pour tous les résidents 
et non résidents de la municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est 

 
Proposé par la conseillère, madame Anita Therrien; 

 
Appuyé par la conseillère, madame Linda Paquette; 

 
ET EST RÉSOLU QUE ce Conseil impose une taxe de 75 $ par unité de 
logement pour les résidents et non résidents de la Municipalité de Denholm pour 
l’année 2006. 
 
ADOPTÉE 

 
 
05-12-295  PUBLICATION DU BUDGET 2006 
 

IL EST  
 

Proposé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 
 

Appuyé par la conseillère, madame Linda Paquette; 
 

ET EST RÉSOLU QUE  le budget 2006 tel que présenté par le maire soit publié 
dans le Journal La Gatineau  conformément à l’article 957 du Code municipal et 
ce, dans les deux langues officielles. 

 
   ADOPTÉE  
 
 
 
05-12-296 POUR ACCEPTER LA CLÔTURE  DE LA SESSION ET DE LA LEVÉE 

DE L’ASSEMBLÉE           
      
IL EST  
 
Proposé par la conseillère, madame Anita Therrien;  
 
Appuyé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 
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ET EST RÉSOLU QUE la présente session ordinaire de ce conseil soit close à  
19 h 17.  
 
ADOPTÉE 
 

 
 

            
Gary Armstrong    Jean Lizotte 
Maire      Directeur général  

 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Directeur général, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour 
l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 
 
En foi de quoi, je donne le présent certificat ce 21 jour du mois de décembre 2005. 
 
Signature :         
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